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ENSEMBLE POUR 
NOTRE TERRITOIRE

Date 

SOUTENIR L’ENTREPRENEURIAT POUR CONTRIBUER AU 
DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL

Membre de                                       Partenaire de



 DES VALEURS FORTES

Initiative Pays de Saint-Omer a développé un modèle unique fondé sur
la confiance, la solidarité et la gratuité.

Nos partenaires reconnaissent le bien-fondé de notre action sur le
territoire où ils exercent eux-mêmes une activité. Dans le cadre de leur
engagement, ils partagent nos valeurs et s’engagent à participer à notre
vie associative et à nous soutenir.

Initiative Pays de Saint-Omer est une association qui agit depuis 20 ans sur le bassin d’emploi du Pays de
Saint-Omer pour favoriser la création, la reprise et le développement d’entreprises par l’octroi d’aides
financières et par un accompagnement des entrepreneurs.

Notre action permet de contribuer à la réussite des TPE, créatrices d’emplois et de richesses sur notre
territoire.

« Notre ambition est d’amplifier notre 
action pour contribuer encore davantage, 

avec nos partenaires, au développement de 
notre territoire »

Thierry DETEVE,
Président d’Initiative Pays de Saint-Omer

« La vitalité entrepreneuriale sur notre
territoire et la confiance que nous accordent
celles et ceux qui se lancent dans un projet
de création, de reprise ou de
développement d’entreprise portent notre
ambition et notre conviction : celles de
renforcer l’efficacité de notre soutien aux
entrepreneurs et d’augmenter notre impact
sur notre territoire.

Le soutien des partenaires publics et privés
est, à ce titre, essentiel.

Ensemble, nous pouvons permettre à un
plus grand nombre de personnes d’oser
entreprendre et de bénéficier d’un
accompagnement ainsi que d’un
financement qui renforceront leur projet.
Nous pouvons leur apporter davantage,
développer la qualité et la portée de nos
interventions et les aider à réaliser leurs
ambitions.

Nous pouvons et devons, ensemble,
amplifier notre action sur notre territoire. »

INITIATIVE PAYS DE SAINT-OMER, QUI SOMMES-NOUS ?

Association de loi 1901, Initiative Pays de Saint-Omer est membre du réseau national Initiative France, 1er réseau associatif
de financement et d’accompagnement des entrepreneurs.
Présidé par Guillaume PEPY, le réseau fédère 215 associations
réparties sur tout le territoire - métropole et Outre-mer.

 DES RESULTATS

La vitalité de notre vie associative et l’impact de notre action nous ont
permis au fil des années de devenir un acteur reconnu par tout
l’écosystème local et par les entrepreneurs, mais aussi un partenaire
incontournable pour soutenir le développement économique et social.

Notre action est efficace, mesurable, et s’inscrit dans la durée.

Nos très bons résultats s’expliquent par un ancrage local fort, un grand
professionnalisme et une parfaite connaissance du territoire.

Cette efficacité, nous la devons à la mobilisation de nombreux
bénévoles, de nos salariés, des agents économiques locaux et de tous
nos partenaires publics et privés qui mettent au quotidien leur
expertise, leur soutien et leur bienveillance au service des porteurs de
projets.
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entreprises soutenues

 NOTRE PROMESSE

L’action d’Initiative Pays de Saint-Omer s’incarne dans une promesse unique qui nous différencie de toutes les autres
structures. Celle de proposer une réponse efficace aux besoins de tous les entrepreneurs qui ont besoin de nous sur notre
territoire. L’alliance du prêt d’honneur sans intérêt ni garantie, qui permet le renforcement des fonds propres, levier des
financements bancaires, avec un accompagnement personnalisé, constitue le socle de cette promesse.

Parrainage et 

networking

Accueil pour tous

Business plan

Prêt d’honneur 

à taux 0

Accompagnement 

personnalisé

Notre promesse est constituée de 5 éléments indissociables et nous engage :

1. à garantir un accueil professionnel

2. à accompagner le porteur de projet dans l’évaluation de ses besoins de financements et la finalisation de son
business plan

3. à mettre en place un comité d’agrément, composé de chefs d’entreprises et d’experts locaux, qui rencontre
l’entrepreneur, analyse le projet et décide d’octroyer un prêt d’honneur sans intérêts à la personne

4. à assurer un suivi personnalisé pendant la durée du remboursement de ce prêt pour favoriser la pérennité et la
croissance de l’entreprise

5. à proposer un accompagnement par le parrainage et une mise en réseau avec les acteurs qui comptent sur le
territoire

 Des actions spécifiques

En complément de sa mission globale, Initiative Pays de Saint-Omer mène des actions ciblées pour répondre aux enjeux
propres à notre territoire.

Elle s’implique dans les dynamiques partenariales portées par les territoires : Maison du Développement Economique,
évènements de promotion de l’entrepreneuriat….

 NOS RÉSULTATS 2002-2020 ET NOTRE IMPACT SUR LE TERRITOIRE

952 

11%

5,8 Millions €
de prêts d’honneur engagés 

54,5 Millions €
de prêts bancaires associés

Soit un total de plus de 60 millions d’€
mobilisés dans l’économie du territoire
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Contact : Initiative Pays de Saint-Omer – Mme Stéphanie BERTRAND, Directrice
s.bertrand@initiative-paysdesaintomer.fr
Tel. 03.28.52.93.79

ENSEMBLE, PARTENAIRES POUR NOTRE TERRITOIRE

Le partenariat est une dimension essentielle d'Initiative Pays de Saint-Omer. Pour mener à bien sa mission, elle s’appuie sur
l’engagement de partenaires publics et privés, afin de proposer gratuitement aux entrepreneurs tous les services
nécessaires pour concrétiser leur projet et augmenter leurs chances de réussite.

Les entrepreneurs sont toujours plus nombreux à porter avec force cette capacité de créer, de produire, d’innover sur notre
territoire. Ensemble, nous pouvons accompagner cette évolution, la renforcer, la faciliter autour de 3 valeurs
fondamentales :

L’appui des partenaires permet à Initiative Pays de Saint-Omer d’accroître son action et d’assurer le financement et
l’accompagnement d’encore plus d’entrepreneurs dans les meilleures conditions. Par son soutien, un partenaire affirme son
engagement, renforce son image, son réseau et son impact.

 Vous augmentez l’impact de votre entreprise sur le dynamisme du territoire
Votre entreprise contribue par son activité à la dynamique économique locale. Sa réussite dépend aussi de la vitalité et de l’attractivité du
territoire. Le développement de l’entrepreneuriat est source de création de richesse et d’emplois. En soutenant Initiative Pays de Saint-Omer,
vous consolidez l’écosystème dans lequel votre entreprise réussit.

POURQUOI DEVENIR PARTENAIRE D’INITIATIVE PAYS DE SAINT-OMER ?

 Vous portez une démarche responsable
L’engagement de votre entreprise aux cotés de notre association s’inscrit pleinement dans une politique de responsabilité sociétale (RSE).
Votre action a un impact positif sur le territoire puisqu’elle favorise le soutien à la création d’emplois et contribue à la réussite des nouveaux
entrepreneurs. Vous êtes acteur de progrès.

 Vous renforcez votre image en soutenant la réussite des entrepreneurs locaux
Grâce à votre soutien, notre association est en capacité de soutenir encore davantage de porteurs de projet. Votre engagement de solidarité
en faveur d’autres acteurs économiques renforce votre image en externe et fédère vos collaborateurs en interne autour d’une action
citoyenne locale, porteuse de sens, de valeurs et d’efficacité.

 Vous développez vos liens avec les acteurs du territoire
Notre association est un lieu privilégié d’échanges et de rencontres entre tous les acteurs économiques locaux. Réunis autour d’un enjeu
commun, nos partenaires tissent ensemble des relations solides, développent leur réseau avec les entrepreneurs qui se lancent sur notre
territoire et sont parties prenantes de notre action.

En devenant partenaire d’Initiative Pays de Saint-Omer, vous pouvez bénéficier d’une réduction d’impôt sur les sociétés si votre
entreprise y est assujettie. La réduction fiscale s’élève à 60 % du montant de votre don (financier, de compétences ou en nature)
dans la limite de 0,05% du chiffre d’affaires annuel hors taxes de votre entreprise (article 238 bis du code général des impôts).
Association à but non lucratif, Initiative Pays de Saint-Omer vous délivre un reçu fiscal.

Solidarité, Engagement et Coopération
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